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 PROCES VERBAL N° 03 – SAISON 2021/2022 
 

Réunion du : 26/08/2021 

Présidence : DELPLACE Patrick 

Présent(s) : BOZZINI Jean Paul, CHAIN Dominique 

Excusé(s) : DELAUNAY Jean Loup, GRIMAUD Pierre Olivier   

Invité(s) : GASTINEAU Jack 

 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission 

Départementale d’Appel dans les conditions de forme et de délai prévues à 

l’article 190 des Règlements Généraux FFF et LFPL. 

 
Préambule : 
 

M. DELPLACE Patrick, membre du club de BOUCHEMAINE ES, ne prenant part ni aux délibérations, ni 
aux décisions concernant ce club. 
 
M. CHAIN Dominique, membre du club de ST MELAINE/AUBANCE, ne prenant part ni aux 

délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. BOZZINI Jean Paul, membre du club de LONGUENEE EN ANJOU FC, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
M. GRIMAUD Pierre Olivier, membre du club de JUIGNE Fc LOUET, ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  

 
 
 

1.  Homologation Procès-Verbal   
 

Le Procès-Verbal n°02 des 02-03/08/2021 est approuvé. 

 

 

2. Informations clubs  
En fonction 

Le Livret Vétérans contenant toute l'organisation des championnats et coupes de cette 

catégorie a été actualisé et sera mis en ligne sur le site internet du District. 

 

 

3. Tirage coupe de l'Anjou   
 

Le 1er tour de la coupe de l'Anjou a été fixé au 12 septembre 202. 

38 équipes ont été engagées. 

Pour le 1er tour, il y aura 6 matchs et 26 équipes seront exemptes. 

Les arbitres ont été désignés. 

32 équipes participeront au second tour le 03/10/202. 
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4.  Réunion début de saison 2021/2022  
 

Compte tenu : 

- des difficultés d'organisation dans une salle extérieure au District,  

- des conditions de convocation des représentants des équipes (1 personne par club),  

- des contraintes de respect dans les moments de convivialités,  

- de la durée de mise en place de toutes les circonstances de vie sportives liées au COVID, 

la commission a opté pour repousser ultérieurement cette réunion.   

 

 

5.  Divers  
 

Point particulier : les forfaits de matchs dus au COVID-19 n’entreront pas dans le 

décompte pour le forfait général (sous réserve d’accord du Comité de Direction).  

 

 

 

 

 
Prochaine réunion : 21/09/2021 à 18h00 
 

Le Président Le Secrétaire 

M. DELPLACE Patrick M. BOZZINI Jean Paul 

 


